



Lycée  BALZAC

36 Rue d’Entraigues

37 013  TOURS Cédex 1

Téléphone : 02-47-605-606

Fax Intendance : 02-47-605-612

___________________________________________________________________________
                     REGLEMENT       DE        CONSULTATION
________________________________________________________
Ce présent règlement de consultation s’applique pour le marché suivant :

                  FOURNITURE   DE   PRODUITS   D’ENTRETIEN
___________________________________________________________________________
MARCHES PASSES SOUS LA FORME D’UN MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

                       ( M A P A )  selon l’article 27 du Code des Marchés Publics. 

                                ACCORD CADRE MULTI- ATTRIBUTAIRES 

                (article 4 de l’ordonnance du 23 juillet 2015) sans minimum mais avec un                 

                                    maximum de   90 000.00 € HT
                      Exécution des accords cadres par  l’émission de bons de commandes 

                                    ( article 80 du Code des Marchés Publics)
POUVOIR ADJUDICATEUR :  Lycée BALZAC  représenté par Monsieur le Proviseur,

COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Agent Comptable du Lycée BALZAC
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ARTICLE 1 : OBJET 

La présente consultation est relative au marché suivant :

 - fourniture de produits d’entretien  et de petits matériels.
ARTCILE 2 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION
2-1 Mode de consultation

La présente consultation est établie conformément aux dispositions de l’article 27 du Code des Marchés Publics  ( CMP).

L’exécution des prestations  fera l’objet d’un accord cadre en vertu de l’article 80 du CMP,    et réalisée par l’émission de bons de commande sans minimum mais avec un maximum de 90 000 €  HT par marchés.
Les titulaires des différents marchés (accords- cadres)  se verront  attribuer les bons de commande dans les conditions définies au C C A P.

2-2 Décomposition de la consultation : il n’est pas prévu de décomposition en tranches ou en lots.
2-3 Durée du marché : les accords- cadres sont   conclus  pour une période de deux années non renouvelable, du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018.
2-4 Délais de validité des offres : les candidats restent engagés dans leur offre dans les 120 jours qui suivent la date limite de dépôt des offres.
2-5 Dossier de consultation

Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable par chaque candidat et est compris dans l’avis de publicité,  en pièces jointes.
             IL COMPREND :
· le présent règlement de consultation.
· le cahier des clauses administratives particulières ( CCAP).
( l’attention des candidats se portera plus particulièrement sur les révisions de prix et sur leur modalités : calendrier, références  et calculs).

· le cahier des clauses techniques particulières ( CCTP.) 
· le recensement des besoins et le bordereau des prix unitaires.
Il appartient à chaque candidat de télécharger ces documents, disponibles respectivement sur un fichier spécifique, annexé à l’avis de mise en concurrence
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ARTICLE 3 : PRESENTATION ET CONDITIONS D’ENVOI des OFFRES
 3-1 Pièces concernant l’offre :
      Les offres seront rédigées en langue française.

       Elles seront exprimées en euros (€).
   NB : les variantes  sont admises : elles sont autorisées sur le plan technique et caractéristiques des produits   uniquement : produit identique.
Chaque offre devra être calculée ligne par ligne ; aucune ligne ne devra être supprimée sous peine d’invalidité de l’offre.
Les offres seront impérativement établies sur le(les) tableau recensant les besoins qui correspond au document concernant le bordereau de prix et la remise sur catalogue et qui sont joints au cahier des charges, datés et signés par le candidat.
3-2 Pièces concernant la candidature : 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :
   Les candidats devront  utiliser les formulaires DC1, DC2, disponibles sur le site internet  www.minefi.gouv, .

Concernant  plus particulièrement le DC2 , il devra être fourni pour chaque lot ( s’il y a lieu ) de la consultation 

Les rubriques suivantes devront être renseignées : 

· Rubrique E : déclaration appropriée de banques ou preuves d’une assurance pour les risques professionnels

· Remplir la rubrique E1
Rubrique F : indiquer les principales livraisons  effectuées en 2015, et si le destinataire était  un établissement  public ou privé  

En résumé sont à joindre impérativement :

· le bordereau des prix unitaires,  signé et  identifié par le cachet de l’entreprise.
· catalogue des prix s’il en existe un.

· lettre de candidature DC1, datée et signée.
· déclaration du candidat DC2 
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     ARTICLE 4 : MODALITES D’ETABLISSEMENT DU  PRIX
Prix de base initial : les candidats établissent leur proposition pour le marché (et par lots s’il y a lieu) et les prix sont indiqués pour chaque article, (en conformité avec l’unité de conditionnement demandée) et pour la totalité du marché (ou lots s’il y a lieu).
Les prix unitaires sont établis hors taxes et s’entendent franco de port et d’emballage et de tous frais annexes. (Voir CCAP article  4).
  ARTICLE 5 : REMISE DES OFFRES
Les propositions seront placées sous enveloppe cachetée :
L’enveloppe portera la mention : 

 MARCHE PUBLIC  ET LA DENOMINATION DU MARCHE………….
                          PROCEDURE ADAPTEE

              NE PAS OUVRIR AVANT LE 16 Septembre 2016…
Les offres devront être envoyées par poste et en recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante :    Lycée BALZAC

                                   Service Intendance
                                   36 Rue d’Entraigues

                                  37013  TOURS cedex 13
Avant le vendredi 16 Septembre 2016 à 12 heures, date et heure de réception ; 

Les offres pourront également être déposées directement au service Intendance  du Lycée, où elles  seront enregistrées avant les mêmes dates et heures limites que ci-dessus.

     ATTENTION : -  les fournisseurs devront tenir compte des délais postaux ;

                        -  les services de l’Intendance sont ouverts du lundi au vendredi inclus de 9h à 12 h et de 14h à 17h.  
                                                                                                                         Page 4
    ARTICLE 6 : OUVERTURE DES PLIS , EXAMEN DES OFFRES
          Le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse se fera en fonction des critères suivants :

           Critère N° 1 : prix des fournitures : 50 %
           Critère N° 2 : valeur technique de l’offre, appréciée au regard des descriptifs

                               techniques et de la conformité des marchés : 40 %
          Critère N° 3 : logistique et qualité du service : service après vente… : 10 %.

Le critère n ° 1 sera apprécié en fonction des sous critères suivants :

· prix indiqués sur le bordereau de prix

· remise effectuée sur catalogue par lequel le pouvoir adjudicateur pourra choisir des produits pour comparaison des remises de chaque offre ; chaque candidat s’engage dans ce cas à fournir, en tant que de besoin, son catalogue.

     Le critère n° 2 sera apprécié en fonction des sous critères suivants :

· conformité des produits : nombre de fiches techniques et descriptives fournies : marques , dénomination de vente, composition, : il est conseillé de fournir les fiches produits, il est fortement conseillé de fournir des échantillons.( article 4 du CCTP).
· démarche qualité : traçabilité, recyclage emballage, labels , certifications.

    Le critère N° 3 sera apprécié en fonction des sous critères suivants :

· modalités et délais de livraison : rapidité et disponibilité du fournisseur

· qualité du service : références commerciales, conseillers techniques, supports commerciaux

· service après vente : passage commerciaux.

NB : le candidat devra fournir tout document permettant une juste appréciation de son offre relativement aux critères et sous critères visés aux N° 2 et N° 3.
      ARTCILE 7 :  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Pour tous  renseignements complémentaires, d’ordre administratif, les candidats devront en faire la demande par mail à l’adresse suivante : jean-louis.belgrand@ac-orleans-tours.fr
Pour tous renseignements complémentaires,  d’ordre technique, les candidats devront en faire la demande par mail à l’adresse suivante : franck.DARDENNE@regioncentre.fr 
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ATTENTION : aucun renseignement ne sera  fourni  par téléphone.
    Une réponse sera alors fournie, par mail, à toutes les entreprises ayant retiré leur   dossier ; date limite de demande de renseignements : le vendredi 09 septembre  à 16 h.
  ARTICLE 8 : DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AU  MARCHE
Droit et langue : en cas de litige, le droit français est  seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls compétents

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, factures ou modes  d’emploi

doivent être rédigés en français.
 Attribution de juridiction : la juridiction compétente en cas de litige ayant pour objet l’exécution du présent contrat ou marché est le Tribunal Administratif du siège du Lycée.
ARTICLE 09 : COMMUNICATION DES RESULTATS
      Les candidats non retenus seront informés par courrier

      Les candidats retenus recevront la notification du marché signé par le pouvoir adjudicateur, ainsi que copie des offres (BPU) des candidats ( sous réserve de production par le candidat des documents demandés).

  Les candidats retenus feront parvenir leurs offres valant alors acte d’engagement en retournant le BPU signé en tout état de cause avant le 1er décembre 2016 .

    Le marché débutera obligatoirement à la date prévue dans l’article 2-3 du présent règlement de consultation soit au premier janvier 2017
     Fait  à TOURS  le  24 juin   2016, en un seul original.

      Le représentant  du  pouvoir adjudicateur,

                                                                               Le Proviseur,
                                                                                                           Vincent  CALENTIER
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